
Votre adhésion permet de développer les actions pour les enfants et d’établir un lien social
entre les familles, elle ne vous engage aucunement à participer à toutes les réunions, mais
vous donne le droit à une invitation à la future assemblée générale ainsi qu'à un droit de
vote ce jour là.
L’association est indépendante de la représentation des parents d’élèves délégués au
Conseil d’Ecole.

L’association a besoin de votre soutien, mais aussi de vos suggestions, idées, coups de
main...

L’adhésion vous permet d’être informé de toutes les réunions, activités, animations, et
bilans de l’association.

Envie de vous investir pour vos enfants ?
Les adhérents qui le souhaitent, participent à la hauteur de leurs possibilités à la vie de
l’association (trouver de nouvelles idées à faire partager, organiser des animations pour
nos enfants, ou simplement faire connaître l’association et sa démarche aux autres
parents).

Le montant de la cotisation annuelle est de 5 € par famille quel que soit le nombre
d’enfants scolarisés, pour l’année 2021 / 2022. 
___________________________________________________________________

Bulletin d'adhésion à retourner au plus tard le 25/02/2022 
 

M.Mme Nom _____________________________ Prénom : _________________________

N° de téléphone : ______________________________
E-mail : _____________________@________________
NOM(S) et Prénom(s) de l’élève :

__________________________Classe :_______ 

_________________________ Classe : _______

_________________________ Classe : _______

Cotisation 2021-2022 (par famille) : 5 € en espèces ou par chèque (à l’ordre USEP des P’tits Bellis)

          Date et signature :

Une association de parents d’élèves de l’école de Bellefontaine,
existe ! Nouvellement créée, elle se nomme « les P’tits Bellis ».

C’est une association sans but lucratif (Loi 1901). Elle est rattachée à
l'Union Sportive de l'Enseignement du Premier Degrés.

 

Adhésion 2021 / 2022


